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(54) Dispositif anti-panique de portillon pour les meubles de caisse de sortie de magasin

(57) Dispositif anti-panique de portillon pour les meu-
bles de caisse de sortie de magasin, du type comprenant
une barrière (10) consistant en un panneau ou une barre,
montée pivotante pour prendre au moins deux positions
extrêmes verrouillées, l’une repliée le long du meuble de
caisse (3) et l’autre déployée en sorte de barrer le pas-
sage entre deux meubles de caisse (3), et associée à un
mécanisme anti-panique permettant un déverrouillage
pour passer d’une position à une autre, notamment de

déployée à repliée, sous l’effet d’une pression détermi-
née.

La barrière (10) est reliée, de manière déportée par
rapport à son axe de pivotement, à l’extrémité (41) d’un
vérin à gaz (4) dont l’autre extrémité (42) est solidaire du
meuble (3), et en sorte que le passage de l’une des deux
positions extrêmes à une autre corresponde à un dépla-
cement de la tige dans le corps (43) du vérin (4), et que
le passage de la position repliée à la position déployée
puisse être réalisé à l’effort nominal du vérin (4).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
anti-panique de portillon pour les meubles de caisse de
sortie de magasin, appelé communément "check-out".
[0002] Les portillons de meubles de caisse de sortie
de magasin sont destinés à fermer le passage vers l’ex-
térieur, en absence de caissière.
[0003] De tels portillons doivent être dissuasifs pour
empêcher les sorties frauduleuses, mais ils doivent éga-
lement pouvoir, en cas d’urgence, s’ouvrir sous l’effet
d’une pression déterminée, et ils sont à cet effet équipés
d’un système dit anti-panique.
[0004] Le portillon se présente généralement sous la
forme d’une barrière, consistant en un panneau ou une
ou plusieurs barres, montées pivotantes selon un axe
vertical, et qui peut prendre deux positions extrêmes,
l’une repliée le long d’un meuble de caisse, et l’autre
perpendiculaire à la première pour barrer le passage en-
tre deux meubles de caisse.
[0005] L’articulation de la barrière est équipée d’un
moyen de verrouillage permettant une immobilisation
dans les deux positions extrêmes, et qui est générale-
ment manoeuvrable au moyen d’une clé ou analogue,
dont dispose la caissière. Comme cela a été évoqué pré-
cédemment, la barrière doit également être équipée d’un
mécanisme anti-panique, c’est-à-dire que le moyen de
verrouillage doit être déverrouillable sous une certaine
pression, notamment lorsque la barrière est en position
déployée, ce qui peut être obtenu au travers de moyens
de frictions.
[0006] Ces dispositifs présentent plusieurs inconvé-
nients, et notamment en ce que, de manière générale,
le personnel ne respecte pas la procédure normale de
fermeture et d’ouverture de la barrière, c’est-à-dire celle
consistant à la manoeuvrer en utilisant une clé ou ana-
logue, mais utilise de manière détournée la fonction anti-
panique, ce qui entraîne une dégradation du mécanisme.
[0007] Par ailleurs, pour pouvoir accéder au mécanis-
me de verrouillage au moyen d’une clé, ledit mécanisme
doit être accessible. Il est donc rapporté sur le meuble
de caisse, en sorte que lorsque la barrière est en position
fermée, il constitue un élément proéminent et saillant
dans l’espace emprunté par les clients, et il donc sus-
ceptible de constituer un obstacle à la libre circulation, il
peut même occasionner des blessures.
[0008] On connaît déjà des portiques, utilisés dans des
lieux publics tels que par exemple dans les gares de
transport en commun, et qui comprennent des portillons
dont l’ouverture et la fermeture sont réalisées au travers
du fonctionnement de vérins pneumatiques ou hydrauli-
ques, comme c’est le cas dans les documents GB
20473298 et US 3620014, tandis que des moyens anti-
paniques en permettent l’ouverture sous une certaine
pression. De tels portiques ne sont cependant pas utili-
sables pour équiper des "check-out", du fait notamment
de la relative complexité de leur construction, et surtout
du coût que représente leur installation.

[0009] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif anti-panique de portillon pour les meubles
de caisse de sortie de magasin permettant de remédier
aux divers inconvénients précités.
[0010] Le dispositif anti-panique de portillon pour les
meubles de caisse de sortie de magasin selon l’invention
est du type comprenant une barrière consistant en un
panneau ou une barre, montée pivotante pour prendre
au moins deux positions extrêmes verrouillées, l’une re-
pliée le long du meuble de caisse et l’autre déployée en
sorte de barrer le passage entre deux meubles de caisse,
et associée à un mécanisme anti-panique permettant un
déverrouillage pour passer d’une position à une autre,
notamment de la position déployée à la position repliée,
sous l’effet d’une pression déterminée, et il se caractérise
essentiellement en ce que ladite barrière est reliée, de
manière déportée par rapport à son axe de pivotement,
à l’extrémité d’un vérin à gaz dont l’autre extrémité est
solidaire dudit meuble, et en sorte que le passage de
l’une desdites deux positions extrêmes à une autre cor-
responde à un déplacement de la tige dans le corps dudit
vérin, et que le passage de la position repliée à la position
déployée puisse être réalisé à l’effort nominal dudit vérin.
[0011] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif selon l’invention, le vérin à gaz est relié à la barrière
en sorte que le passage de la position déployée à la
position repliée corresponde au déplacement en rentrée
de la tige dans le corps du vérin.
[0012] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l’invention, le vérin à gaz est solidarisé
de manière déportée à la barrière par l’intermédiaire
d’une came.
[0013] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l’invention, la came comporte plu-
sieurs points d’ancrage du vérin, en sorte d’autoriser un
choix d’amplitude du mouvement.
[0014] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l’invention, il comporte une butée mé-
canique destinée à coopérer avec le meuble, en sorte
d’autoriser le réglage du positionnement de la barrière
en position déployée.
[0015] Un dispositif selon l’invention présente de nom-
breux avantages par rapport à ceux existants et actuel-
lement utilisés.
[0016] Un vérin à gaz présente la particularité de né-
cessiter un certain effort, l’effort nominal, de manière gé-
nérale pour la sortie de la tige, tandis que la rentrée né-
cessite un effort supérieur. Ce résultat est obtenu du fait
de l’agencement au niveau du piston de chicanes qui
sont ou non empruntées par le gaz selon le sens de dé-
placement de la tige.
[0017] Ainsi, lors de la compression du vérin, celui-ci
exerce une résistance permettant de maintenir la barrière
fermée. Lorsque le point maximum est dépassé, le vérin
ne s’oppose pas au repliement, il fait seulement office
de frein, tandis que le mouvement inverse, en l’occur-
rence le déploiement, peut-être réalisé manuellement,
sans effort ou presque selon les caractéristiques du vérin
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à gaz utilisé.
[0018] Un tel dispositif ne requiert aucun système de
verrouillage avec clé ou analogue, qui nécessite géné-
ralement une accessibilité. Le mécanisme peut ainsi être
parfaitement intégré au meuble, son manoeuvrement
étant uniquement assuré au niveau de la barrière elle-
même.
[0019] De plus, un vérin à gaz est d’une grande fiabilité
et surtout d’une grande longévité, et il ne nécessite aucu-
ne source d’énergie, et reste parfaitement autonome.
[0020] Les avantages et les caractéristiques du dispo-
sitif selon l’invention, ressortiront plus clairement de la
description qui suit et qui se rapporte au dessin annexé,
lequel en représente un mode de réalisation non limitatif.
[0021] Dans le dessin annexé :

- la figure 1 représente une vue schématique en pers-
pective d’un dispositif anti-panique de portillon pour
les meubles de caisse de sortie de magasin selon
l’invention.

- la figure 2 représente une vue schématique partielle
de dessus d’une partie du même dispositif dans une
certaine configuration d’utilisation.

- la figure 3 représente une vue schématique partielle
de la même partie de dispositif, dans une autre con-
figuration d’utilisation.

[0022] En référence à la figure 1, on peut voir un dis-
positif 1 anti-panique de portillon pour les meubles de
caisse de sortie de magasin selon l’invention. Il com-
prend une barrière 10, en l’occurrence constituée essen-
tiellement d’un cadre tubulaire, d’un côté duquel font
saillies deux pattes parallèles 11 de rattachement à un
mécanisme d’articulation 2 solidaire d’un meuble de cais-
se 3, non représenté sur la figure 1 mais dont est visible
une paroi 30 sur les figures 2 et 3, cette paroi étant celle
le long de laquelle peut être rabattue la barrière 10.
[0023] Ce mécanisme d’articulation 2 comprend un ar-
bre 20 d’axe vertical, solidaire du meuble 3, et sur lequel
peut pivoter une came 21 à laquelle sont rattachées, de
manière excentrée par rapport à l’arbre 20, les deux pat-
tes 11.
[0024] On notera que dans le mode de réalisation re-
présenté, les pattes 11 sont cintrées pour former chacu-
ne un segment circulaire concentrique à l’arbre 20.
[0025] Par ailleurs, et selon l’invention, la came 21
comporte, à son extrémité opposée à celle qui peut pi-
voter sur l’arbre 20, un point de fixation 22 permettant
l’assujettissement d’un maneton 23 destiné à l’ancrage
de l’extrémité 41 de la tige 40 d’un vérin 4, lui-même
solidarisé au meuble 3 par l’extrémité libre 42 du corps
43 du vérin 4.
[0026] Les figures 2 et 3 représentent le dispositif selon
l’invention dans deux configurations différentes, sur la
figure 2 la barrière 10 est ouverte, c’est-à-dire repliée
contre la paroi 30 du meuble 3, tandis que sur la figure

3, la barrière 10 ferme le passage, et est déployée per-
pendiculairement au meuble 3.
[0027] A chacune des deux configurations correspond
un état du vérin 4, sur la figure 2, barrière 10 repliée, la
tige 41 est rentrée, tandis que sur la figure 3, barrière 10
déployée, la tige 41 est sortie.
[0028] Ainsi, lors du passage de la position repliée à
la position déployée, la tige 40 du vérin 4 sort du corps
43, ce qui s’opère avec un effort minimum prédéfini, tan-
dis que l’opération inverse, à savoir la rentrée de la tige
40 dans le corps 43 du vérin 4, nécessite un effort plus
important, également prédéfini.
[0029] Lorsque la barrière 10 est en position déployée,
elle est donc verrouillée, mais susceptible d’être repliée
sous l’action d’une pression donnée.
[0030] Ce mécanisme d’articulation 2 ne nécessite
ainsi aucun dispositif de verrouillage manoeuvrable à la
main, au moyen d’une clé par exemple, il ne requiert pas
d’être accessible et peut ainsi être parfaitement intégré
au meuble 3. Dans l’exemple représenté, la paroi 30 pré-
sente une ouverture 31 par laquelle traverse la barrière
10, ou plus exactement les pattes 11, le mécanisme 2
étant d’un côté, intérieurement au meuble 3, tandis que
la barrière de l’autre côté, à l’extérieur.
[0031] On notera la présence sur le mécanisme 2
d’une butée réglable à vis 24, destinée à venir en appui
contre la paroi 30 lorsque la barrière est déployée, en
sorte d’une part de limiter la sortie de la tige 41, et d’autre
part d’assurer le positionnement perpendiculaire de la
barrière 10.
[0032] Il est par ailleurs possible de prévoir sur la came
21 différents points de fixation 22, afin de permettre un
réglage de l’amplitude du mouvement.

Revendications

1. Dispositif anti-panique de portillon pour les meubles
de caisse de sortie de magasin, du type comprenant
une barrière (10) consistant en un panneau ou une
barre, montée pivotante pour prendre au moins deux
positions extrêmes verrouillées, l’une repliée le long
du meuble de caisse (3) et l’autre déployée en sorte
de barrer le passage entre deux meubles de caisse
(3), et associée à un mécanisme anti-panique per-
mettant un déverrouillage pour passer d’une position
à une autre, notamment de la position déployée à la
position repliée, sous l’effet d’une pression détermi-
née, caractérisé en ce que ladite barrière (10) est
reliée, de manière déportée par rapport à son axe
de pivotement, à l’extrémité (41) d’un vérin à gaz (4)
dont l’autre extrémité (42) est solidaire dudit meuble
(3), et en sorte que le passage de l’une desdites
deux positions extrêmes à une autre corresponde à
un déplacement de la tige (40) dans le corps (43)
dudit vérin (4), et que le passage de la position re-
pliée à la position déployée puisse être réalisé à l’ef-
fort nominal dudit vérin (4).
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2. Dispositif anti-panique de portillon selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que le vérin à gaz (4)
est relié à la barrière (10) en sorte que le passage
de la position déployée à la position repliée corres-
ponde au déplacement en rentrée de la tige (40)
dans le corps (43) du vérin (4).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé en ce que le vérin à gaz (4) est so-
lidarisé de manière déportée à la barrière (10) par
l’intermédiaire d’une came (21).

4. Dispositif anti-panique de portillon selon la revendi-
cation 3, caractérisé en ce que la came (21) com-
porte plusieurs points d’ancrage du vérin (4), en sor-
te d’autoriser un choix d’amplitude du mouvement.

5. Dispositif anti-panique de portillon selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce qu’il comporte une butée mécanique (24)
destinée à coopérer avec le meuble (3), en sorte
d’autoriser le réglage du positionnement de la bar-
rière (10) en position déployée.
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